
P.L.U. de MAGENTA 

BILAN DE LA CONCERTATION  
 

DOCUMENT ANNEXE A LA DELIBERATION ARRETANT LE PROJET DE PLU ET TIRANT LE BILAN DE LA 
CONCERTATION REVISION DU PLU D’EPERNAY BILAN DE LA CONCERTATION  

Conformément aux articles L. 103-2 et R. 153-3 du Code de l’Urbanisme et à la délibération du Conseil 
Municipal du 31 janvier 2014 prescrivant la procédure de révision du PLU de Magenta, la concertation 
avec la population, les associations locales et les autres personnes concernées a été organisée pendant 
toute la durée de la procédure de révision du PLU selon les modalités suivantes :  

- mise à disposition d’un registre de concertation à destination du public aux heures et jours 
d'ouverture de la Ville de Magenta, dès le commencement de la procédure,  

- publication d’articles d’information dans la presse locale, dans le bulletin de communication 
municipale, sur le site Internet de la Ville de Magenta à différentes étapes de la procédure,  

- publication de deux lettres d’information du PLU distribuée aux habitants,  

- organisation de trois réunions publiques.  

 

 Des articles ont été insérés, conformément à ces dispositions :  

 
- dans le bulletin d’information municipale, avant chaque réunion publique 

- dans plusieurs éditions du journal local L’Union, notamment en mars 2015, janvier 2016, janvier 
2017, décembre 2018 

- sur le site Internet de la ville, tout au long de la procédure  

  

 La publication de deux lettres d’information dédiées et distribuées aux habitants par voie postale 
(en même temps que le bulletin d’information municipale) a été organisée en janvier 2015 et mai 
2016 

 
 Trois réunions publiques ont eu lieu le 16 mars 2015, 26 mai 2016 et 10 décembre 2018, lors 

desquelles les habitants ont fait part de leurs observations et de leurs propositions. Ces réunions 
publiques se sont déroulées à l’Espace culturel Godbillon et à la médiathèque Gauyacq. Les 
principaux sujets abordés ont porté sur les objectifs de la révision du PLU, les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), les projets d’évolutions réglementaires 
et les Orientations d’Aménagement et de Programmation.  

 
 

 

 



Les thématiques suivantes ont été abordées :  

- La protection du patrimoine, la mise en place de règles relatives au ravalement des façades, la 
protection du patrimoine industriel 

- La démographie, la perte de population, la volonté de favoriser l’accueil des familles et de retenir les 
jeunes  

- L’habitat : l’impact du Programme Local pour l’Habitat (PLH) sur le PLU, la cohérence entre l’offre et 
la demande, l’impact du PLU sur l’évolution de la construction, les formes d’habitat et leur densité 
perçue, les nouvelles formes d’habitat  

- Le tissu économique, le maintien d’une diversité économique, le maintien des commerces 
traditionnels de centre-ville et la zone d’activité nord  

- La trame verte et bleue : la prédominance de la zone inondable et le projet d’aménagement 
touristique des berges de la Marne 

- Le cadre de vie : le projet de voie cyclable le long de la Marne  

- Le stationnement et la circulation, les transports en commun, la mobilité et l’accessibilité, l’usage des 
modes « doux »  

- L’avancement du projet de requalification de l’emprise industrielle Plysorol soumise à Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 

- La procédure du PLU : la « grenellisation » du PLU, les délais de la procédure, le déroulé de l’enquête 
publique, l’accès aux documents de PLU, la prise en compte des observations émises lors de l’enquête 
publique  

Les interrogations et observations formulées sur ces différentes thématiques étaient majoritairement 
des questions de compréhension, des demandes de précisions sur le projet de révision et des 
demandes relevant de l’intérêt particulier, non liées à la démarche globale de PLU.  

Cette démarche de concertation a été globalement positive en permettant d’une part d’associer les 
habitants à l’élaboration du projet, d’autre part d’enrichir les réflexions de la collectivité pour 
l’élaboration du projet de PLU révisé de la commune en prenant en compte les préoccupations et les 
attentes des habitants et des acteurs locaux notamment par rapport aux problématiques 
d’environnement, de stationnement, de commerces et services de proximité et de cadre vie. La 
population continuera à être informée sur la procédure de révision du PLU suite à cet arrêt de projet 
notamment au travers du site Internet de la Ville et de la presse locale, préalablement à la phase 
spécifique d’enquête publique. 



 

Information sur l’avancée du projet de PLU en continu sur le site de la commune 

Ville-Magenta.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Lettre d’information distribuée à la population 

Janvier 2015 

 

 

 



 

  

Lettre d’information distribuée à la population 

Mai 2016 



 
 
Réunion publique >  16 mars 2015 
 
 
 
 
 



 
Réunion publique >  16 mars 2015  

 

Articles de presse 

Deux gros chantiers marqueront l’année 2016 à Magenta 
... Laurent Madeline ne pouvait faire l’économie d’un regard douloureux sur une année 2015 
jalonnée d’événements tragiques avant d’évoquer dans les grandes lignes ceux – beaucoup 
plus... à l’actif du monde associatif. Puis il s’est rapidement projeté dans l’avenir, proche ou à 
plus long terme. 2016 verra la révision du PLU avec des réunions publiques pour déterminer le 
visage... et par les excédents de fonctionnement des deux prochains exercices. Le nouvel 
équipement sera baptisé Jean-Pierre-Gauyacq, du nom d’un grand scientifique né à Magenta. 
Autre grand chantier, celui de la rue Paul... 

dimanche 10 janvier 2016 www.lunion.com 

 
Magenta: Leroy Industries dément les propos du maire 
...Entreprise Lors de ses vœux, Laurent Madeline a annoncé une réflexion sur la création d’une 
zone pavillonnaire sur le site Leroy Industries dont l’avenir serait incertain. Pierre Maillard 
directeur de l’entreprise dément. Leroy Industries n’est pas en difficulté comme l’a laissé penser 
le maire de Magenta, Laurent Madeline lors de ses vœux (l’union du 14 janvier). «Nous n’allons 
pas investir 1,5 millions pour rénover la dérouleuse pour fermer nos portes demain» , argue 
Pierre Maillard, le directeur industriel du site de fabrication de placage bois. L’annonce du maire 
a eu l’effet d’une bombe dans le milieu... 

vendredi 20 janvier 2017 ena.lunion.fr 

 

 

 

 

http://www.lunion.com/
http://www.lunion.fr/11965/article/2017-01-20/magenta-leroy-industries-dement-les-propos-du-maire?referer=%2Farchives%2Frecherche%3Fdatefilter%3Dlast10year%26sort%3Ddate%2Bdesc%26start%3D100%26word%3Dmagenta
http://www.lunion.fr/11965/article/2017-01-20/magenta-leroy-industries-dement-les-propos-du-maire?referer=%2Farchives%2Frecherche%3Fdatefilter%3Dlast10year%26sort%3Ddate%2Bdesc%26start%3D100%26word%3Dmagenta


 

Réunion publique 26 mai 2016 

 

 



Réunion publique 10 décembre 2018 

 

 

 

 

 

Parution dans le journal l’union 


